
AG - Jeudi, 23 janvier 2014 
  
  
  
  
 

Ordre du jour. 
  
0. Ouverture 
0.1. Praesidium et secrétariat 
0.2. Adoption de l'ordre du jour 
0.3. Adoption de procès-verbaux 
0.4. Annonces 
1. Procédures 
2. Service de garderies 
3. Grève 
4. Élection 
5. Affaires politiques 
5.1. Interne 
5.2. Externe 
6. Femmes 
7. Affaires académiques 
8. Varia 
9. Fermeture 
  
  
  
 
 

0. Ouverture (13h12) 
  
- Proposition 0.01, Éliot P. Litalien propose l’ouverture de l’assemblée générale 
du jeudi, 23 janvier 2014. », Julien Labonté appuie. 
  
Proposition 0.01, adopté à l'unanimité. 
  

0.1.  Praesidium et secrétariat 
  
- Proposition 0.11, telle que formulée par Éliot P. Litalien : « Que Thomas-Élie 



Belley-Côté assure la présidence et Laurence Shank le secrétariat. », Simon-
Pierre Chevarie-Cossette appuie. 
 
Amendement à la proposition 0.11, tel que formulé par Élisabeth Chevalier: 
« Que Xavier-Philippe Beauchamp assure la relève de la présidence lorsqu’il 
arrivrera. », Julien Labonté appuie.  
 
Amendement à la proposition 0.11, adopté à l'unanimité. 
 
Proposition 0.11, adoptée à l'unanimité. 
  

0.2.  Adoption de l’ordre du jour 
  
- Proposition 0.21, Simon-Pierre Chevarie-Cossette propose l’ordre du jour 
suivant : 
0. Ouverture 
0.1. Praesidium et secrétariat 
0.2. Adoption de l'ordre du jour 
0.3. Adoption de procès-verbaux 
0.4. Annonces 
1. Procédures 
2. Service de garderies 
3. Grève 
4. Élection 
5. Affaires politiques 
5.1. Interne 
5.2. Externe 
6. Femmes 
7. Affaires académiques 
8. Varia 
9. Fermeture, François-Julien Côté-Remy appuie. 
  
Amendement à la proposition 0.21, tel que formulé par Éliot P. Litalien: « Que 
soit ajouté un point « Budget » au point 5. », Samuel Montplaisir appuie. 
 
Sous-amendement à la proposition 0.21, tel que formulé par Félix Vincent 
Ardea: « Que le point « Budget » soit placé au point 6. », Samuel Montplaisir 
appuie. 



 
Pour: 3 
Contre: 15 
Abstention: 17 
 
Sous-amendement à la proposition 0.21, battu à majorité. 
 
Amendement à la proposition 0.21, adopté à l'unanimité 
 
Proposition 0.21, adoptée à l'unanimité. 
  

0.3.  Adoption de procès verbaux 
  
- Proposition 0.31, telle que proposée par Luc Gagnon: « Que soit adopté le 
dernier procès verbal du 14 novembre 2013. », Élisabeth Chevalier appuie. 
 
Proposition 0.31, adopté à majorité. 
  

0.4.  Annonces 
  
- Proposition 0.41, telle que formulée par Élisabeth Chevalier: « Que soit 
accordé 20 minutes aux exécutants et exécutantes du comité pour une 
présentation du bilan. », Pierre-Luc Desjardins appuie. 
  
Proposition 0.41, adoptée à l’unanimité. 
 
Présentation du bilan des exécutants. 
 
- Proposition 0.42, telle que formulée par Éliot P. Litalien: « Que soit accordé 5 
minutes de plus aux exécutants pour leur présentation. », François-Julien Côté-
Remy appuie. 
 
Amendement à la proposition 0.42, tel que formulé par Pierre-Luc Desjardins: 
« Que soit accordé 10 minutes de plus pour la présentation des exécutants. », 
François-Julien Côté-Remy appuie. 
 
Sous-amendement à la proposition 0.42, tel que formulé par Gabriel Clermont: 
« Que soit accordé le temps nécessaire aux exécutants pour la présentation de 
leur bilan. », Pierre-Luc Desjardins appuie. 



 
Sous-amendement à la proposition 0.42, adopté à majorité. 
 
Amendement à la proposition 0.42, adopté. 
 
Proposition 0.42, adoptée. 
 
Suite de la présentation des exécutants. 
 
Annonce d’Éliot P. Litalien à propos de l’équipe de hockey sur glace. 
 

1.         Procédures 
  
Aucune procédure n’a été proposée.  
 

2.         Service en garderies 
  
- Proposition 2.1, telle que formulée par Samuel Montplaisir, « Que l’ADÉPUM, 
à l’occasion des colloques et conférences qu’elle organise, offre un service de 
gardiennage gratuit aux conférenciers-ères-s et aux participants-e-s et qu’elle 
oeuvre à ce que le département de philosophie de l’Université de Montréal offre 
le même service à l’occasion des colloques qu’il ou que l’un des membres 
organise. », Julien Labonté appuie. 
  
Proposition 2.1, adoptée à l'unanimité. 
 

3.         Grève 
  
- Proposition 3.1, telle que formulée par Élisabeth Chevalier, « Qu’une plénière 
de 30 minutes ait lieu sur la question de la grève. », Julien Labonté appuie. 
  
Amendement à la proposition 3.1, telle que formulée par Simon-Pierre 
Chevarie-Cossette: « Qu’une plénière de 30 minutes ait lieu à propos de la grève 
concernant la renomination du recteur Guy Breton. », Élisabeth Chevalier appuie. 
 
Amendement à la proposition 3.1, adopté à l'unanimité. 
 
Proposition 3.1, adoptée à l'unanimité. 
  



Plénière. 
 
- Proposition 3.2, telle que formulée par Félix Vincent Ardea, « Que l’ADÉPUM 
tienne une journée de grève le 24 février 2014 contre la renomination du recteur 
Guy Breton, et que l’ADÉPUM invite formellement les autres associations s’étant 
positionnées contre la renomination du recteur à se joindre au mouvement de 
grève. », Samuel Montplaisir appuie. 
  
Amendement 1 à la proposition 3.2, tel que formulé par Simon-Pierre 
Chevarie-Cossette: « Que l’ADÉPUM se fixe un plancher de grève de quatre 
associations à l’Université de Montréal. Que ne soient comptées que les 
associations prévoyant tomber en grève à cette date précise dans le plancher. », 
François-Julien Côté-Remy. 
 
Amendement 1 à la proposition 3.2, battu à majorité. 
 
Amendement 2 à la proposition 3.2, tel que formulé par Élisabeth Chevalier: 
« Que l’ADÉPUM tienne deux journée de grève les 5 et 24 février 2014 contre la 
renomination du recteur Guy Breton, et que l’ADÉPUM invite formellement les 
autres associations s’étant positionnées contre la renomination du recteur à se 
joindre au mouvement de grève. », Julien Labonté appuie. 
 
- Proposition 3.3, telle que formulée par Karine Fradet: « Qu’une pause de 15 
minutes soit allouée. », Thomas-Élie Belley-Côté appuie. 
 
Pour: 17 
Contre: 15 
Abstention: 7 
 
Proposition 3.3, adoptée à majorité. 
 
Pause de 15 minutes. 
 
- Proposition 3.4, telle que formulée par Élisabeth Chevalier: « Que l’assemblée 
soit réouverte. », Julien Labonté appuie. 
 
Proposition 3.4, adoptée à l'unanimité. 
 
Réouverture de l’assemblée. 



 
Sous-amendement à la proposition 3.2, tel que formulé par Gabriel Clermont: 
« Que soit ajouté « le 5 février dès 13h00 » à la proposition. », Simon-Pierre 
Chevarie-Cossette appuie. 
 
Sous-amendement à la proposition 3.2, adopté à majorité. 
 
Proposition principale 3.2, telle qu’amendée: « Que l’ADÉPUM tienne deux 
journée de grève les 5 février dès 13h00 et 24 février 2014 contre la 
renomination du recteur Guy Breton, et que l’ADÉPUM invite formellement les 
autres associations s’étant positionnées contre la renomination du recteur à se 
joindre au mouvement de grève. » 
 
- Proposition de scission de la proposition 3.2 (qui devient les propositions 
3.21 et 3.22), telle que formulée par Éliot P. Litalien, Thomas-Élie Belley-Côté 
appuie. 
 
Proposition 3.21, « Que l’ADÉPUM tienne une journée de grève le 24 février 
2014 contre la renomination du recteur Guy Breton, et que l’ADÉPUM invite 
formellement les autres associations s’étant positionnées contre la renomination 
du recteur à se joindre au mouvement de grève. », adoptée à l'unanimité. 
 
Proposition 3.22, « Que l’ADÉPUM tienne une journée de grève le 5 février à 
13h00 contre la renomination du recteur Guy Breton, et que l’ADÉPUM invite 
formellement les autres associations s’étant positionnées contre la renomination 
du recteur à se joindre au mouvement de grève. », adoptée à majorité. 
 

4.         Élection 
  
- Proposition 4.1, telle que formulée par Thomas-Élie Belley-Côté: « Que soit 
nommé le candidat au poste de Coordonateur à la mobilisation. », Pierre-Luc 
Desjardins appuie. 
 
Julien Labonté se présente. 
 
Julien Labonté est élu au poste de Coordonateur à la mobilisation. 
 
Avis de motion, tel que formulé par Gabriel Clermont: « Que l’ADÉPUM 
pratique l’alternance homme/femme, ainsi que la féminisation de ses publications 



officielles. » 
 

5.         Budget 
  
- Proposition 5.1, telle que formulée par Éliot P. Litalien: « Que 100$ de la case 
« Sports » du budget de l’ADÉPUM soit alloué au financement de l’équipe de 
hockey de l’ADÉPUM participant au prochain tournoi inter-facultaire du 
CEPSUM. », Thomas appuie. 
 
Proposition 5.1, adoptée à l'unanimité. 
 
- Proposition 5.2, telle que formulée par Pierre-Luc Desjardins: « Qu’il y ait une 
présentation du budget par le trésorier. », Éliot P. Litalien appuie. 
 
Proposition 5.2, adoptée à l'unanimité. 
 
Présentation du budget par Félix Schneller. 
 
- Proposition 5.3, telle que formulée par Pierre Luc Desjardins: « Que 270$ soit 
alloué à la case « Sports » pour la location d’un plateau de sports. », Éliot P. 
Litalien appuie. 
 
Proposition 5.3, adopté à l'unanimité. 
 
Proposition 5.4, telle que formulée par Emmanuel Chaput: « Que 300$ soit 
alloué pour le projet étudiant Marx, Hegel et le Monde contemporain. », Éliot P. 
Litalien appuie.  
 
- Proposition 5.5, telle que formulée par Karine Fradet: « Que soit amenée cette 
proposition au comité exécutif. », Félix-Antoine Gélineau appuie. 
 
Proposition 5.5, adoptée à majorité. 
 
Proposition 5.4, sera amenée au comité exécutif. 
 
- Proposition 5.6, telle que formulée par Samuel Montplaisir: « Que soit 
augmenté le budget de la case « Philopolis » de 228.16$ de la case « Externe » 
pour un total de 728.16$ à la case « Philopolis ». », Karine Fradet appuie. 
 



Présentation du projet par Samuel Montplaisir. 
 

Perte du quorum (15h50) 


